
Protégées, 
elles sont pourtant 
menacées
En France, toutes les chauves-souris sont protégées
par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection 
de la nature : il est strictement interdit de les détruire,
de les transporter ou de les commercialiser.

Mais les dérangements durant l'hiver, la disparition 
de leurs gîtes de mise bas, l'utilisation trop
généralisée et mal maîtrisée de pesticides,
s'additionnant à un faible taux de renouvellement 
des populations sont autant de facteurs 
compromettant leur survie.

Préservons les territoires de chasse 
des chauves-souris (haies, vergers traditionnels,
prairies de pâture, rivières bordées d’arbres…) 
ainsi que les gîtes où elles hibernent 
et se reproduisent 
(vieux arbres, 
combles, 
grottes…).

Relais local du groupe Chiroptères SFEPM

Les

CHAUVES-SOURIS
des mammifères 

fascinants et menacés

Alors sauvons 
leurs milieux de vie

Le groupe Chiroptères de la SFEPM est un réseau de
bénévoles, structuré au niveau national par des coordinateurs
régionaux. Ils agissent en partenariat avec des associations
(ou structures) locales pour connaître, protéger et
sensibiliser le public à ces mammifères
vulnérables.

Relais local du groupe Chiroptères SFEPM
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À lire
Guide des chauves-souris d'Europe
Schober W., Grimmberger E. - Delachaux et Niestlé, 1991.

Les chauves-souris, maîtresses de la nuit
Arthur L., Lemaire M. - Delachaux et Niestlé, 2ème édition 2005.

Et sur internet : http://www.sfepm.org 
http://www.museum-bourges.net  • http://aptcs.ciril.fr 

Société Française 
pour l'Etude et la Protection 

des Mammifères
c/o Muséum d’Histoire Naturelle - Les Rives d’Auron - 18000 Bourges

Tél. : 02 48 70 40 03
E-mail : sfepm@wanadoo.fr




